
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SITUATION  au  20 janvier 2012

Récapitulatif  des  interdictions de pêche maritime des coquillages sur le
littoral  de  la Loire-Atlantique.

Fermetures  pour contamination bactériologique 

norme: < 230 E. Coli pour 100g de chair de coquillages et liquide intervalvaire)

Fermeture pêche de loisir des coquillages si 1 prélèvement > 4 600 E. Coli
Réouverture si deux prélèvements consécutifs < 1 000 E. Coli

Activités
interdites

ZONES INTERDITES
(arrêtés préfectoraux)

Coquillages
interdits

à la pêche

Résultats des analyses

Pêche 
 à pieds
de loisir

La Baule
Zone 44.07.02

(Arrêté n° 108 du 13/09/2011)

Groupe 3
( moules et

huîtres )

Moules :
12/09/2011 : 8 800 E. Coli
08/11/2011 :    160 E. Coli
09/01/2012 : 2 200 E.Coli

Pêche 
 à pieds
de loisir

La Baule
Zone 44.07.02

(Arrêté n° 117 du 09/11/2011)

Groupe 2
( Coques

et
palourdes)

Coques :
08/11/2011 : 5 500 E. Coli
11/11/2011 : 3 200 E. Coli
14/11/2011 :    330 E. Coli
12/12/2011 :  2 100 E.Coli
09/01/2012 : 1 400 E.Coli

Fermetures  pour  protection de la ressource 

Activités interdites
ZONES INTERDITES

(arrêtés préfectoraux)

Coquillages
interdits

à la pêche

Pêche de loisir

La Baule  Zone 44.07.02
Zone interdite :

de l'Espadon au chenal du
Pouliguen

Arrêté  n° 48  du 20 septembre 2011
modifié par l'arrêté n° 11 du 

19 janvier 2012

Coques

Pêche 
professionnelle

La Baule  Zone 44.07.02
Zone interdite :

de l'Espadon au chenal du
Pouliguen

 Arrêté n°65 du 23 novembre 2011 
modifié par l'arrêté n° 11 du 

19 janvier 2012

Coques
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Fermeture  pour contamination phytoplanctonique A.S.P. 
norme: toxique si > au seuil sanitaire de 20mg/kg
Réouverture si deux prélèvements consécutifs < 20mg/kg

Activités
interdites

ZONES INTERDITES
(arrêtés préfectoraux)

Coquillages
interdits

à la pêche

Résultats des analyses

Pêche 
professionnel

le
et de loisir

Zone du large de
Loire-Atlantique

Arrêté n° 12 du
29.04.10
           modifié par

Arrêté n° 21 du
19/05/2010

(ouverture gastéropodes)
Arrêté n° 147 du

09/12/2011

ATTENTION
(ouverture partielle

coquilles Saint-
Jacques sur le
gisement de la

Banche et la Baie de
Bourgneuf)

Coquilles 
Saint-

Jacques

23/09/2010 : 131,7 mg d'acide domoïque/kg  chair
08/10/2010 :   177  mg d'acide domoïque/kg  chair
18/10/2010 :   136  mg d'acide domoïque/kg  chair
19/11/2010 :   118  mg d'acide domoïque/kg  chair
10/12/2010 : 101, 6 mg d'acide domoïque/kg chair
21/01/2011 :  95 ,8  mg d'acide domoïque/kg chair
25/02/2011 :   86,2  mg d'acide domoïque/kg chair
25/03/2011 :  93,4  mg d'acide domoïque/kg  chair
26/08/2011 :   70,3 mg d'acide domoïque/kg  chair
30/09/2011 :   41,3 mg d'acide domoïque/kg  chair
13/10/2011 :   32,5 mg d'acide domoïque/kg  chair
26/10/2011 :   60,8 mg d'acide domoïque/kg  chair
02/11/2011 :   60,8 mg d'acide domoïque/kg  chair
17/11/2011 :     18  mg d'acide domoïque/kg  chair
25/11/2011 :     12  mg d'acide domoïque/kg  chair
02/12/2011 :   20,8 mg d'acide domoïque/kg  chair
09/12/2011 :   26,3 mg d'acide domoïque/kg  chair
18/12/2011 :   23,4 mg d'acide domoïque/kg  chair
20/12/2011 :   22,7 mg d'acide domoïque/kg  chair
29/12/2011 :     41  mg d'acide domoïque/kg  chair
06/01/2012 :   21,2  mg d'acide domoïque/kg chair

Attention le site internet permettant d'avoir accès aux interdictions
de pêche des coquillages a changé. 
Vous pouvez consulter désormais ces informations  sur le portail de l'État  en Loire-
Atlantique à l'adresse suivante :
   http://www.loire-atlantique.gouv.fr/interdiction-peche-coquillage  

Contacts  téléphoniques: 02.40.11.77.59 ou 60 ou  par coefficient de marée > 70 : 06.80.46.00.86
entre 09h et 16h sauf samedi/ Dimanche  et jours fériés.
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